
 

État des missions réalisées par la Police municipale 

Comme chaque année, nous avons demandé au maire le rapport d’activité de la PM.  

Les chiffres parlent d’eux-mêmes.  

Les opérations contre la délinquance routière ont chuté de 2020 à 2024 avec : 

➢ moins de « véhicules contrôlés » : 312 en 2020, 42 en 2024 

➢ moins de « contrôle stop » : 42 en 2020, 30 en 2024 

➢ aucun « contrôle vitesse » en 2024, 17 en 2020 

Le constat est clair, la lutte contre la délinquance routière ne fait pas partie des missions 

prioritaires. 

De même, les patrouilles pédestres connaissent une diminution importante : 160 en 2020, 70 en 

2024.  

Le nombre de « timbres amendes » a progressé au détriment des avertissements.  

Il n’est pas fait mention d’actions de prévention. 

Pour nous, recentrer les missions de la police municipale sur son cœur de métier est 

indispensable. C’est en étant présents physiquement dans Villabé que les policiers 

municipaux pourront assurer leur mission de prévention, de sécurisation et de sanction.  

Les caméras 

Il est toujours important de se référer à des éléments qui ne peuvent être remis en cause : les 

chiffres officiels provenant du ministère (SSMSI) 

Seul le nombre de cambriolages de logements a baissé. En parallèle, les habitations sont de 

plus en plus protégées par des systèmes d’alarme ce qui est des plus dissuasifs. 

 



La facture est élevée pour le Villabéen environ 121 € par habitant : 

- investissements 361 806 € + frais initiaux de fonctionnement 288 898,20 € TTC  

- 37 094,82 € TTC de coûts à rembourser à GPS pour l’année 2024 (somme à reconduire à 

minima les prochaines années), 

soit un total de 687 799,02 € TTC financé par le budget communal, bien au-delà des 135 000 

€ affirmés par le maire lors de la campagne électorale de mars 2020.  

Alors, pourquoi ne pas réaffecter les moyens prévus pour l’installation de nouvelles 

caméras afin d’assurer une présence physique, au quotidien de la Police municipale pour 

des actions de prévention, de médiation et si nécessaire de verbalisation ?  

 

 


